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Les matahiapo, un enjeu de la croissance économique
En Polynésie française, 13 % de la population est âgée de 60 ans et plus au 31 décembre 2019. A l’horizon 2030, le
vieillissement pourrait s’intensifier : un habitant sur cinq serait un senior. Ce vieillissement provient principalement
d’une augmentation de l’espérance de vie. Au-delà du fait de vieillir en bonne santé ou non, les conditions de vie des
personnes âgées évoluent : retraite, activité, niveau de revenus. Les difficultés d’accès aux services constituent un frein
au bien vieillir en accentuant l’isolement comme la dégradation de la santé.

La population des seniors a plus que doublé en 20 ans

D’après l’OMS : “Le vieillissement est un phénomène planétaire. La
population des soixante ans ou plus est celle qui augmente le plus
vite.”

Au 31 décembre 2019, 36 500 personnes de 60 ans et plus ré-
sident en Polynésie française, soit 13 % de la population. Vingt ans
auparavant, ils étaient 15 300, soit 7% de la population. De lamême
façon, la classe d’âge des 75 ans et plus compte dorénavant 8 500
personnes contre 2 500 en 1999, leur part a plus que doublé, pas-
sant de 1,2 % à 3,1 %. Cette augmentation du nombre de seniors
est due à l’évolution structurelle de la population, la migration des
personnes de 60 ans et plus étant déficitaire entre 2012 et 2017.

FIG. 1. Pyramide des âges des 60 ans et plus en 2018 et 2030
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Selon les projections de population effectuées à horizon 2030,
19 % de la population sera âgée de 60 ans et plus, soit 54 000 per-
sonnes au lieu de 36 500 en 2019. Cette estimation est calculée à

espérance de vie constante 1. Si l’espérance de vie augmentait, la
part de personnes âgées de 60 ans et plus augmenterait d’autant
plus vite.

Un tiers des personnes âgées de 60 ans et plus vivent dans des
ménages complexes

La majorité des seniors vivent dans des logements ordinaires
(99 %). Un tiers des personnes de 60 ans et plus vivent dans des
ménages composés d’une famille et aumoins une personne seule
ou de plusieurs familles avec ou sans personne seule. Dans un
tiers de ces situations, la personne de 60 ans et plus est la per-
sonne seule “rattachée”. Le second mode de cohabitation le plus
fréquent est celui du couple sans enfant. Ce dernier correspond à
27 % des personnes âgées. Enfin, les seniors sont beaucoup plus
nombreux à vivre seuls dans leur logement : 13 % contre 3 % seule-
ment de leurs cadets.

Les seniors vivent moins fréquemment avec des enfants, que
ce soit en couple ou en famille monoparentale (23 % contre 46 %
des moins de 60 ans). Les 2 % des individus restants vivent avec
d’autres personnes seules.

Des seniors plus présents dans certaines subdivisions ou sur
certaines îles

Au dernier recensement de 2017, 12 % de la population avait 60
ans et plus. La répartition par subdivision n’est pas homogène. Les
seniors sont davantage présents aux Australes, 14 % de la popula-
tion, soit le taux le plus élevé du territoire (2 points de plus que la
moyenne). À l’inverse aux Tuamotu ce taux est le plus faible avec
10% de la population. Les trois autres subdivisions se situent entre
12 % et 13 % de la population. Cette observation se vérifie aussi par
île. En effet, aux Tuamotu-Gambier un tiers des îles de plus de 50
habitants ont moins de 10 % de 60 ans et plus et un quart plus de
14 %. L’hétérogénéité est également forte aux îles Sous-Le-Vent : il
y a deux fois plus de 60 ans et plus à Maupiti ou Tahaa qu’à Bora
Bora (respectivement 16 % et 8 %).

1. cf. la publication Ispf : La population en Polynésie française à l’horizon 2030
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FIG. 2. Carte de la répartition de la population des personnes de 60 ans et plus selon la zone géographique

Source : Recensement de la population 2017 - ISPF-INSEE0 90 Km
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Le nombre de retraités en hausse

Les revenus des personnes de 60 ans et plus 2 peuvent provenir
de plusieurs sources différentes. Cette étude se concentre sur les
trois types de ressources suivantes :

— les retraites versées par la Caisse de Prévoyance Sociale 3

(CPS) ;
— le minimum vieillesse versé par la CPS ;
— le salaire/revenu si le senior de 60 ans et plus est encore ac-

tif sur le marché du travail (en tant que salarié ou travailleur
indépendant).

En 2017, on compte quatre actifs occupés pour un retraité contre
six en 2007 et 2012. Le nombre de retraités progresse donc plus
rapidement que le nombre d’actifs occupés entre 2012 et 2017.
En vingt ans, le nombre de pensionnés de 60 ans et plus a triplé
pour atteindre en 2019 près de 29 000 individus. Le montant des
pensions de retraite (hors minimum vieillesse) progresse plus ra-

2. “Le système de financement des dépenses en faveur des personnes âgées re-
pose principalement sur deux logiques distinctes : la logique d’assurance pour ceux
qui ont cotisé et cotisent encore, et la logique d’assistance pour ceux qui ne peuvent
pas cotiser. Dans ce dernier cas, le financement du régime de solidarité repose à la
fois sur la Contribution de solidarité territoriale (CST) payée par les assujettis et sur
la participation du Pays.” (source : CESC)

3. Le principe d’une assurance vieillesse a été instauré en Polynésie française en
1967 puis transformé en 1987 en système de répartition, avec annuités, sur le principe
de solidarité intergénérationnelle.

pidement puisqu’il est multiplié par six depuis 1999 pour s’établir à
38 milliards de F.CFP. La pension de retraite moyenne ne cesse de
croître tous les ans et atteint 109 500 F.CFP soit 53 000 F.CFP de
plus qu’en 1999 et 19 500 F.CFP de plus qu’en 2010.

Pour pallier au vieillissement de la population qui fragilise le
financement du système des retraites en Polynésie française
(moins d’actifs pour un retraité), le pays vote, en septembre 2018,
une réforme sur le système des retraites qui entre en vigueur le 1er
juillet 2019. L’âge de la retraite est reculé de 60 à 62 ans d’ici 2023 et
le nombre d’annuités à cotiser pour bénéficier d’une pension sans
abattement progresse également à 38 ans (contre 35 auparavant).

Une progression moins importante du nombre d’allocataires du
minimum vieillesse

Le minimum vieillesse, instauré en 1982, correspond à diffé-
rentes allocations selon le statut des personnes âgées : l’Allocation
complémentaire de retraite (ACR), l’Allocation Vieillesse de Solida-
rité (AVS), l’Allocation de Solidarité aux Personnes Âgées (ASPA)
et l’allocation aux bénéficiaires de l’Aide aux Vieux Travailleurs Sa-
lariés (AVTS). Alors que l’ACR et l’AVTS nécessitent une cotisation
au préalable, l’AVS et l’ASPA sont à destination des bénéficiaires du
Régime de Solidarité de la Polynésie française et ne nécessitent
donc pas de cotisations. Ces allocations permettent des revenus
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qui se situent entre 80 000 F.CFP et 140 000 F.CFP en fonction de
la composition du ménage.

Le nombre de personnes âgées de 60 ans et plus percevant une
allocation ou un complément minimum vieillesse de la CPS croît
de 29 % entre 1999 et 2019. Le montant annuel augmente 2,6 mil-
liards de F.CFP en 20 ans pour atteindre 5,6 milliards de F.CFP en
2019. Le revenumoyen d’allocation touché par les matahiapo croît
de 50 % (+ 18 200 F.CFP).

La répartition des pensions versées est inégalitaire

Dans le détail, la répartition des pensions est très hétérogène
puisque 70 % des pensionnés perçoivent moins de 152 914 F.CFP
par mois (soit l’équivalent d’un SMIG). Près de la moitié des pen-
sionnés de 60 ans et plus (14 070) perçoivent 80 000 F.CFP ou
moins par mois. Seulement 3 % des pensionnés ont une pension
égale ou supérieure à 305 829 F.CFP, soit l’équivalent de deux
SMIG.

FIG. 3. Répartition des pensionnés de 60 ans et plus selon la tranche de pension en
décembre 2019
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Des seniors en emploi de plus en plus nombreux

Passé 60 ans, les seniors actifs sont de plus en plus nombreux,
qu’ils soient salariés ou travailleurs indépendants. Leur nombre de-
vrait croître d’autant plus que l’âge de la retraite a été modifié à 62
ans.

En 2019, la CPS dénombre enmoyenne 1 340 salariés âgés de 60
et plus contre 430 en 1999. La masse salariale de cette population
est multipliée par six en vingt ans et atteint 8,8 milliards de F.CFP
en 2019. Sur ces 1 340 salariés, 89 % travaillent dans le secteur ter-
tiaire. Ainsi, 44%occupent un poste dans l’administration publique,
l’enseignement, la santé humaine et l’action sociale. Les secteurs
qui demandent davantage de travail physique tels que l’agriculture
et la construction ne sont pas privilégiés par les seniors.

Les travailleurs indépendants de plus de 60 ans inscrits au Ré-
gime des Non Salariés (RNS) sont de plus en plus nombreux : 1 616
en 2019 contre 900 en 1999. Leur masse salariale a triplé et atteint
6,2milliards de F.CFP, ce qui enmoyenne équivaut à 321 000 F.CFP
par travailleur et par mois. Les travailleurs indépendants seniors
sont en majorité dans les activités de commerce.

Dépenses des seniors : Un cinquième du budget pour l’alimen-
tation

D’après l’enquête budget des familles de 2015, dans lesménages
dont le chef de ménage est une personne de 60 ans et plus, les
trois premiers postes de dépenses sont : les produits alimentaires
et boissons non alcoolisées (21 %), les transports (15 %) et le loge-
ment, l’eau, l’électricité, le gaz et autres combustibles (13 %). Ces
dépenses principales sont identiques pour le reste des ménages.
Cependant, la part du budget pour les produits alimentaires et bois-
sons non alcoolisées est plus importante chez les seniors et ce,
quel que soit le type deménage et le nombre d’individus de ce der-
nier (21 % contre 18 % enmoyenne pour les ménages de Polynésie
française).

La part des dépenses allouée au remboursement d’emprunts est
moins importante dans les ménages dont le chef de ménage est
un senior : 6 % des dépenses contre 9 % en moyenne.

Santé et vieillissement : des dépenses en hausse et un accom-
pagnement encore limité

Le vieillissement de la population entraîne un accroissement des
dépenses de santé. Ainsi, le nombre de seniors concerné par la
longue maladie 4 est multiplié par 3,7 soit 14 700 personnes de
plus en vingt ans. En 2019, 54 % des seniors sont concernés par la
longue maladie contre 35 % en 1999.

FIG. 4. Evolution du nombre des évasans chez les 60 ans et plus
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Le nombre d’évacuations sanitaires (évasans) inter îles de per-
sonnes de 60 ans et plus augmente régulièrement depuis 2012
passant de 5 246 évasans en 2012 à 10 400 en 2019, soit un dou-
blement. Sur la même période, le coût de ces évasans a lui aussi
doublé. Le montant moyen d’une évasan est relativement stable :
entre 50 000 F.CFP et 55 000 F.CFP. Entre 2009 et 2011, cemontant
était moins élevé : entre 42 000 F.CFP et 48 000 F.CFP.

Le nombre d’évacuations sanitaires internationales de per-
sonnes de 60 ans et plus augmente également depuis 2012. Ces

4. Le carnet de longuemaladie permet à son détenteur de bénéficier d’unmeilleur
taux de remboursement sur plusieurs prestations de santé.
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évasans se font vers la métropole ou la Nouvelle-Zélande. La part
d’évasan de personnes de 60 ans et plus vers la Nouvelle-Zélande
augmente fortement : 13 % des évasans internationales en 2009
contre 46 % en 2019. Le coûtmoyen d’une évasan vers la Nouvelle-
Zélande est moins important que celui vers la France. De plus, en
2019, le coût des transports aériens a baissé vers les deux desti-
nations. Ces deux raisons expliquent la baisse du montant moyen
d’une évasan internationale en 2019 : 2 500 000 F.CFP contre
4 500 000 F.CFP en 2018.

En 2020, la Direction des Solidarités, de la Famille et de l’Egalité
(D.S.F.E.) compte plusieurs structures hébergeant des personnes
âgées dépendantes : 8 accueillants familiaux, 1 centre pour per-
sonnes âgées, 10 unités de vie et 3 familles d’accueil. Il existe aussi
26 aides à domiciles. Selon le Répertoire des Entreprises géré par
l’ISPF, il existe davantage de structures d’hébergement pour per-
sonnes âgées car plusieurs d’entre elles sont des établissements
privés qui ne nécessitent pas de déclaration à la DSFE. En effet, la
loi structure les centres accueillant entre 1 et 3 personnes et ceux
de plus de 10 personnes, mais elle est moins précise pour ceux qui
accueillent de 4 à 10 personnes.

En Polynésie française, traditionnellement, les matahiapo dé-
pendent de la solidarité familiale et logent ainsi dans leur famille.
Pour faire face aux problèmes de dépendance des matahiapo, le
gouvernement a mis en place le dispositif aidant feti’i. Cette aide
permet à une personne justifiant d’un lien de parenté direct ou in-
direct avec la personne aidée d’obtenir 50 000 F.CFP pour l’assis-
tance qu’il offre à la personne dépendante. Ce dispositif s’accom-
pagne d’une formation pour l’aidant.

Définitions

La population active occupée (ou population active ayant un em-
ploi) comprend, au sens du recensement de la population, les per-
sonnes qui déclarent être dans l’une des situations suivantes :

— exercer une profession (salariée ou non), même à temps par-
tiel ;

— aider une personne dans son travail (même sans rémunéra-
tion) ;

— être apprenti, stagiaire rémunéré ;
— être chômeur tout en exerçant une activité réduite ;
— être étudiant ou retraité mais occupant un emploi.

Télécharger les données

Toutes les données (et données complémentaires)

Evolution du nombre des évasans chez les 60 ans et plus (Fig.
4)
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graphe1

		Age		Sexe		Annee		effectif

		60		Homme		2019		-1442

		61		Homme		2019		-1286

		62		Homme		2019		-1291

		63		Homme		2019		-1312

		64		Homme		2019		-1184

		65		Homme		2019		-1128

		66		Homme		2019		-1009

		67		Homme		2019		-1027

		68		Homme		2019		-706

		69		Homme		2019		-738

		70		Homme		2019		-736

		71		Homme		2019		-642

		72		Homme		2019		-630

		73		Homme		2019		-609

		74		Homme		2019		-574

		75		Homme		2019		-539

		76		Homme		2019		-455

		77		Homme		2019		-432

		78		Homme		2019		-366

		79		Homme		2019		-359

		80		Homme		2019		-303

		81		Homme		2019		-256

		82		Homme		2019		-211

		83		Homme		2019		-185

		84		Homme		2019		-142

		85		Homme		2019		-147

		86		Homme		2019		-122

		87		Homme		2019		-110

		88		Homme		2019		-59

		89		Homme		2019		-64

		90 et +		Homme		2019		-154

		60		Femme		2019		1322

		61		Femme		2019		1112

		62		Femme		2019		1240

		63		Femme		2019		1208

		64		Femme		2019		1120

		65		Femme		2019		1048

		66		Femme		2019		970

		67		Femme		2019		986

		68		Femme		2019		684

		69		Femme		2019		719

		70		Femme		2019		747

		71		Femme		2019		674

		72		Femme		2019		624

		73		Femme		2019		618

		74		Femme		2019		564

		75		Femme		2019		504

		76		Femme		2019		476

		77		Femme		2019		455

		78		Femme		2019		417

		79		Femme		2019		403

		80		Femme		2019		306

		81		Femme		2019		312

		82		Femme		2019		264

		83		Femme		2019		232

		84		Femme		2019		229

		85		Femme		2019		200

		86		Femme		2019		186

		87		Femme		2019		162

		88		Femme		2019		87

		89		Femme		2019		102

		90 et +		Femme		2019		299

		60		Homme		2030		-1706

		61		Homme		2030		-1752

		62		Homme		2030		-1806

		63		Homme		2030		-1797

		64		Homme		2030		-1544

		65		Homme		2030		-1491

		66		Homme		2030		-1507

		67		Homme		2030		-1436

		68		Homme		2030		-1368

		69		Homme		2030		-1127

		70		Homme		2030		-1159

		71		Homme		2030		-1070

		72		Homme		2030		-963

		73		Homme		2030		-935

		74		Homme		2030		-921

		75		Homme		2030		-817

		76		Homme		2030		-754

		77		Homme		2030		-641

		78		Homme		2030		-643

		79		Homme		2030		-422

		80		Homme		2030		-412

		81		Homme		2030		-403

		82		Homme		2030		-340

		83		Homme		2030		-290

		84		Homme		2030		-271

		85		Homme		2030		-231

		86		Homme		2030		-214

		87		Homme		2030		-165

		88		Homme		2030		-134

		89		Homme		2030		-103

		90 et +		Homme		2030		-173

		60		Femme		2030		1684

		61		Femme		2030		1706

		62		Femme		2030		1694

		63		Femme		2030		1797

		64		Femme		2030		1462

		65		Femme		2030		1529

		66		Femme		2030		1540

		67		Femme		2030		1375

		68		Femme		2030		1368

		69		Femme		2030		1155

		70		Femme		2030		1213

		71		Femme		2030		1083

		72		Femme		2030		914

		73		Femme		2030		975

		74		Femme		2030		979

		75		Femme		2030		861

		76		Femme		2030		803

		77		Femme		2030		706

		78		Femme		2030		702

		79		Femme		2030		474

		80		Femme		2030		479

		81		Femme		2030		473

		82		Femme		2030		417

		83		Femme		2030		351

		84		Femme		2030		348

		85		Femme		2030		303

		86		Femme		2030		249

		87		Femme		2030		214

		88		Femme		2030		180

		89		Femme		2030		149

		90 et +		Femme		2030		263
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graphe3

		Tranche pension		Nombre distinct de bénéficiaires		Poids

		<=80.000 FCP		14063		46.1%

		Entre 80.001F et 152.913F		7322		24.0%

		Entre 152.914Fet 229.371F		5355		17.6%

		Entre 229.372F et 305.828F		2739		9.0%

		>=305.829F		995		3.3%



















graphe4

		Annee		Evasan interiles		Montant des evasans interiles		Evasan internationales		Montant des evasans inernationales

		2009		6255		280292560		164		676201828

		2010		5786		244681864		178		930488703

		2011		5495		264348768		126		689691815

		2012		5246		287367295		125		689000677

		2013		6284		338177189		127		798396599

		2014		6539		342679855		125		576204170

		2015		7350		386285756		130		789637099

		2016		7953		413459643		174		916329564

		2017		8915		446049494		189		983374062

		2018		9665		544370912		221		1000272789

		2019		10400		567261765		210		523877582
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